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Les métiers de l’éducation sont parmi les plus exigeants en ce sens qu’ils nécessitent un engagement personnel 
et professionnel très important auprès des publics pris en charge, singulièrement les jeunes confiés à la  
protection judiciaire de la jeunesse.

La création en 2010 et la montée en puissance de la fonction du responsable d’unité éducative (RUE) concerne 
très majoritairement les CSE.

Au long de ces années, l’UNSa SPJJ est la seule organisation à avoir porté la nécessité d’une refonte 
du statut du corps des Chefs des services Educatifs pour prendre en compte et reconnaître la véritable 
conversion professionnelle que constitue pour les collègues CSE devenant RUE l’accès à cette  
fonction d’encadrement de proximité.

CSE NON FONCTIONNELS :

Les CSE non fonctionnels  exercent leur métier dans des conditions tout à fait identiques à celles des éducateurs 
dont ils sont issus. A ce titre et quelque soit le lieu d’exercice-milieu ouvert, hébergement, insertion ou en  
détention- ils rencontrent donc les mêmes difficultés.

PROFESSION DE FOI CSE/RUE
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L’UNSa SPJJ exige pour les éducateurs et les CSE non fonctionnels
1 -  Des conditions de travail en adéquation avec les textes régissant l’activité professionnelle. Ergonomie des postes de travail, 

respect des normes, respect des horaires.
2 - Une reconnaissance de l’équivalence DEES, pour les CSE non fonctionnels.
3 -  Une revalorisation de leur grille indiciaire pour permettre une progression similaire à celle des éducateurs avec le passage dans le NES.

Avec la perspective annoncée de l’extinction du corps :
- Un accompagnement individuel de la situation de chaque agent du corps.
- La facilitation d’accès au concours pour les CSE désirant devenir cadre.
-  La facilitation d’accès à des postes de responsable d’unité pour les CSE ayant déjà fait la formation de RUE et qui souhaitent 

postuler sur une fonction de cadre.

L’UNSa SPJJ défend le maintien du service actif pour ceux qui le souhaitent.

POUR LES RUE
- Une reconnaissance statutaire avec une progression sur trois grilles indemnitaires permettant une carrière évolutive.
- Le reclassement dans une nouvelle grille en tenant compte de l’ancienneté passée dans la fonction.
- Un passage automatique dans le deuxième grade pour les RUE bloqués à l’indice sommital.
- Un contour des tâches redéfini et une articulation garantie avec les directeurs.
-  L’accès à la liste d’aptitude des directeurs de service, une ouverture sur les postes spécifiques d’auditeurs et conseillers  

techniques en DIR et DT.
- Un soclage de l’IFO au taux 4 pour le passage au RIFSEEP. 

La formation :
Une formation initiale renouvelée, renforcée et validée suivie d’une formation continuée sous forme de modules, processus global 
aboutissant à la délivrance de l’équivalence du CAFERIUS.
De plus, le projet d’intégration dans la filière sociale devra amener à des modifications tant dans les pratiques que dans les cursus 
de formation et de parcours professionnel.

Les conditions d’exercices :
• L’intégration réelle dans l’équipe des cadres du territoire. Une participation systématique aux CDT.
• Un accompagnement à la prise de fonction durant la première année d’exercice. Ainsi qu’une formation continuée obligatoire.
• Une APP systématique extérieure à la PJJ pour l’ensemble des unités.

En votant pour les candidats présentés par  
l’UNSa SPJJ, vous participerez à l’élection d’une  
représentation plus équilibrée et à une gestion 

plus transparente des CAP. En matière d’accès  
à la mobilité comme en matière d’avancement. 
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UNSa SPJJ
21, Rue d’Aboukir 75002 PARIS - Tél. : 01 58 30 76 85/ Fax : 01 58 30 76 89

spjj.sg.unsa@gmail.com - www.unsa-spjj.fr

Nom et Prénom Corps / Grade Lieux d’exercice des fonctions
1 – CORNUAULT Vincent CSE STEMO NANTES / UEMO NANTES 2

2 – BRIOUT Béatrice CSE STEMO NORD SEINE ET MARNE / UEMO MEAUX Gambetta

3 – SEIGNEURIN Françoise CSE EPE MAINE ANJOU / UEHC PONT DE CÉ

4 – BELLABAS Foudil CSE EPEI PONTOISE / UEHC PONTOISE

5 – MAGOTTEAUX Aurore CSE STEMO VAL DE SEINE  / UEMO MANTES LA JOLIE

6 – HORTAL Serge CSE STEI TOULOUSE / UEAJ A.P

7 – AVRON MAILLOT Sonia CSE STEMOI CENTRE 77 / UEAJ COMBS LA VILLE 

8 – CLERET Nicolas CSE STEMO UEMO DE POINTE à PITRE / UEMO DE ST MARTIN

Liste Chefs de service de la PJJ


